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COMMUNAUTE  D'AGGLOMERATION  GAP-TALLARD-DURANCE  HAUTES-ALPES

DECISION DU PRESIDENT  EN DATE DU 10 JUIN 2025

Nous, Roger  DIDIER, président  de la Communauté  d'Agglomération  GAP-TALLARD-
DURANCE,

- Vu t'article  L 5211-10  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

-Vu ta délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Président  par le

Conseil  Communautaire  du 17.07.2020  visée  en Préfecture  te 30.07.2020  ;

- Vu l'article  R 2122-8  du code  de la commande  publique  ;

- Considérant  la nécessité  d'équiper  1 autobus  de girouettes  ;

- Considérant  que la Société  LUMIPLAN DUHAMEL  située  à SAINT HERBLAIN (44815)

est le fournisseur  qui dispose  de l'exclusivité  des matériets  nécessaires  et que sa

proposition  est apparue  économiquement  intéressante  pour  la Collectivité  tout  en

répondant  de manière  satisfaisante  à ses besoins  ;

DECIDONS

Article  I :

Il est conclu  un marché  pour  l'achat  d'équipements  en girouettes  pour  1 autobus

avec  la Société  LUMIPLAN DUHAMEL.

Article  2 :

Le présent  marché  est conclu  pour  un montant  total  de 3 798,25  € HT (soit  4 557,90

€ TTC).

Le marché  est conclu  pour  une durée  de livraison  de 3 mois.

La dépense  sera imputée  sur Les crédits  inscrits  au budget  annexe  des transports,

article  2188.

Article  3 :

Monsieur  Le Directeur  GénéraL des Services  et Monsieur  le Directeur  Général

Délégué  à la Mobilité  sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne  de l'exécution  de

la présente  décision  dont  ampliation  sera adressée  à Monsieur  te Préfet  des Hautes-

Alpes.

FAIT ET ARRÊTÉ à Gap, le 10 juin  2025

Le Président

Transmis  en Préfecture  le

Publié  ou notifié  le :
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Roger  DIDIER

La présente  décisron  pe+r[ faire l'objet, dans un dèlai de deux mois à compker  de sa publrca[ion  et/ou  no[irica[ron,  d'un recours  cordentieux  par
coumer  adressé  au Trrbunal adüunrs[re[if  de Marserlle  (31 Rue Jean François  Leca, 13002  MarseHle) ou par  l'applrca[ion  TéH.recours  citoyens
accessible  è parfir  du sr[e www  kelerecoursJr.  Dans le même  r:Mlar, un reco+irs gracieux  inkerrompanl  le rMlai  de recours  conkerdreux  pourra  ê[re
adressé  à l'au[eur  de rac[e.
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